
17 avril 2026 | Gilles Ripert réélu président de la communauté de communes Pays d’Apt Luberon

Ecrit par Vanessa Arnal-Laugier le 17 avril 2026

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/gilles-ripert-reelu-president-de-la-communaute-de-communes-pays-dapt-luberon/   1/2

Gilles Ripert réélu président de la
communauté de communes Pays d’Apt
Luberon

Ce jeudi 16 mars, Gilles Ripert, maire de Caseneuve, a été réélu président de la communauté de
communes Pays d’Apt Luberon. Il est à la tête de l’intercommunalité depuis 2014.

À la suite des élections municipales, c’est au tour des élections communautaires d’avoir lieu. Ce jeudi 16
mars, les conseillers communautaires de la communauté de communes Pays d’Apt Luberon ont voté.
C’est donc Gilles Ripert, maire de Caseneuve depuis 18 ans et président de l’intercommunalité depuis
2014, qui a été réélu, avec 38 voix sur 48. 10 vice-présidents et 16 membres du bureau communautaire
ont également été élus.

https://www.linkedin.com/in/gilles-ripert-6119ab134?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 avril 2026 | Gilles Ripert réélu président de la communauté de communes Pays d’Apt Luberon

Ecrit par Vanessa Arnal-Laugier le 17 avril 2026

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/gilles-ripert-reelu-president-de-la-communaute-de-communes-pays-dapt-luberon/   2/2

Le président et ses vice-présidents :
Président – Gilles Ripert (Caseneuve)
Vice-président – Jean Aillaud (Apt)
Vice-président – Lucien Aubert (Joucas)
Vice-président – Christian Bellot (Saint-Saturnin-lès-Apt)
Vice-présidente – Charlotte Carbonnel (Saint-Martin-de-Castillon)
Vice-présidente – Christine Florent (Goult)
Vice-président – Patrick Merle (Ménerbes)
Vice-président – Pascal Ragot (Bonnieux)
Vice-président – Frédéric Sacco (Apt)
Vice-présidente – Dominique Santoni (Apt)
Vice-président – Patrick Siaud (Gargas)

Ce sont 25 communes et plus de 28 000 habitants qui composent le Pays d’Apt Luberon. La Communauté
de communes est dotée de diverses compétences comme : l’aménagement de l’espace, la collecte et le
traitement des déchets, l’assainissement, ou encore la gestion des milieux aquatiques et la prévention des
inondations.
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